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OUVRAGES DE DÉMOLITION – PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI AU REZ-DE-CHAUSSÉE

  

TRAVAUX CONSTITUÉS DE GYPSE

MATÉRIAUX :

.1 Feuillards en gypse, selon la norme ASTM C79/C79M, d'une épaisseur standard de 13

mm sur 1 200 mm de largeur sur la plus grande longueur pratique.

.2 Profilés de fourrure en métal, avec crochets, fils d'attache, pièces rapportées et pièces

d'ancrage assortis.

.3 Profilés de fourrure à gypse. Profilés en acier galvanisé, présentant une épaisseur de

noyau de 0,5 mm, aux fins de fixation du gypse par l'emploi de vis assorties.

.4 Profilés de fourrure à gypse, avec agrafes souples. Profilés en acier galvanisé, 

présentant une épaisseur de noyau de base de 0,5 mm, aux fins de fixation du gypse

par l'emploi d'attaches souples.

.5 Clous, selon la norme ASTM C514.

.6 Vis de forage dans la tôle, selon la norme ASTM C1002.

.7 Colle à montants, selon les normes CAN/CGSB_71.25 et ASTM C557.

.8 Composé de collage, selon les recommandations du fabricant et sans amiante.

.9 Baguettes de recouvrement, baguettes d'angle, joints de contrôle et moulures de 

rebords, selon la norme ASTM C1047, en métal, avec enduit de zinc appliqué par 

trempage à chaud, avec une épaisseur de base du métal de 0,5 mm; brides perforées;

à raison d'une simple longueur à chaque point de montage.

.10    Composé à joints, selon la norme ASTM C475 et sans amiante.

MONTAGE

.1 Sauf stipulations contraires ailleurs, procéder à l'application et à la finition du gypse en

se fondant sur la norme ASTM C840.

.2 Procéder à la pose des feuillards en gypse en conformité avec la norme ASTM C1280.

.3     À moins de stipulations contraires, monter les crochets et les profilés de course pour

les plafonds suspendus en gypse en conformité avec la norme ASTM C840.

.4 Supporter les luminaires en prévoyant des crochets additionnels de suspension depuis

le plafond et ce, en deçà de 150 mm de chaque coin du luminaire et d'après un 

intervalle d'au plus 600 mm d'entre axes à la périphérie du luminaire.

.5 Monter les ouvrages de niveau, avec une tolérance de 1 dans 1 200.

.6 Le tour des ouvertures pour panneaux d'accès, luminaires, diffuseurs et grilles devra

être bâti par l'emploi de profilés de fourrure assortis.

.7 Prévoir des profilés de fourrure pour les cloisons suspendues verticales et à façades en

gypse à même les constructions de plafond et le long des ouvrages de rebords de 

plafonds.

MONTAGE

.1 Monter les accessoires en s'assurant qu'ils soient droits, d'aplomb ou de niveau et 

rigides, avec une orientation correspondant au plan voulu ou recherché. Dans la 

mesure du pratique, utiliser des morceaux de pleine longueur. Les joints pratiqués 

devront être bien serrés, précisément alignés et solidement fixés en place. Mortaiser et

ajuster les coins avec précision, en s'assurant qu'ils soient exempts de bords mordants.

À fixer solidement en place, en fonction d'un intervalle d'entre axes de 150 mm.

.2 Installer des baguettes de recouvrement au périmètre des plafonds suspendus.

.3 Installer des baguettes de recouvrement aux endroits où le gypse s'aboute contre des

surfaces ne comprenant aucune moulure dissimulant la jonction; en prévoir aussi aux

autres endroits indiqués. Imperméabiliser les joints en se servant d'un composé de 

scellement assorti.

.4 Installer des portes d'accès aux appareils de mécanique et d'électricité prescrits dans

des sections respectives. Fixer solidement les bâtis aux ouvrages de fourrure ou aux

systèmes d'ossature, selon le cas.

.5 Finir les joints dans les façades des panneaux et les angles internes par l'emploi d'un

système de joints comprenant du composé à joints, du ruban à joints et du composé à

joints, à installer en conformité avec les directives du fabricant, avec un lissage de 

finition sur les façades des panneaux de gypse.

.6 Finition du gypse. Finir les plafonds et les murs en gypse en se fondant sur les niveaux

de finition précisés ci-après : International Recommended Specification on Levels of

Gypsum Board Finish, tels qu'élaborés par l'Association américaine suivante : 

Association of the Wall and Ceiling Industries (AWCI).

 .1 Niveaux de finition :

 .1 Niveau 4.  Noyer du ruban le long des joints et des angles internes dans

du composé à joints et appliquer trios (3) couches distinctes de composé

à joints sur les joints, les angles, les têtes de dispositifs de fixation et les

accessoires. Les surfaces devront être lisses et exemptes de marques

d'outils et de nervures.

.7 Finir les baguettes d'angle, les joints de contrôle et les moulures en conformité avec les

exigences, par l'application de deux (2) couches de composé à joints et d'une couche

de composé à ruban, à lisser dans les façades des panneaux.

.8 Remplir les creux des têtes de vis à l'aide de composés à joints et à ruban, afin 

d'amener le tout à fleur de la surface adjacente du gypse et de sorte à rendre le tout

invisible une fois terminée la finition de surface.

.9 Poncer légèrement la surface afin d'enlever les rebords de bavure et les autres 

imperfections. Éviter de poncer la surface adjacente du gypse.

.10 À l'état complété, l'installation ou la surface devra être lisse, de niveau ou d'aplomb et

exempte d'ondulations et d'autres défauts, soit à l'état prêt pour une finition de surface.

.11 Mélanger le composé à joints de sorte qu'il soit un peu plus liquide que le composé à

ruban de joints.

.12 Prévoir les installations de protection nécessaires pour s'assurer que les ouvrages en

gypse demeurent non endommagés et non détériorés au moment de la réalisation 

substantielle des travaux.

TRAVAUX DE PEINTURE

.1 Fiches techniques :

.1 Soumettre des fiches techniques ainsi que des instructions pour chaque

produit de peinture et d'enduit que l'on se propose d'utiliser.

.2 Soumettre deux (2) copies des Fiches techniques (FT) du Système d'information sur

les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT). L'on se devra aussi d'indiquer

ou d'identifier les composés organiques volatils durant l'application.

.3 Soumettre des échantillons représentatifs en double et de 200 mm sur 300 mm de 

chaque peinture, chaque peinture prescrite ou chaque enduit prescrit et ce, d'après les

couleurs, les textures et le degré de brillance requis en vertu des normes du « MPI 

Architectural Painting Specification Manual ».

.4 Conserver les échantillons passés en revue sur place, afin de pouvoir démontrer la 

norme de qualité acceptable pour la surface appropriée sur place.

MATÉRIAUX

.1 Seuls les matériaux de peinture acceptables aux fins de réalisation du présent projet

sont ceux figurant à la liste de produits approuvés du « MPI ».

.2 Prévoir des matériaux de peinture pour les ensembles à peindre, qui proviennent d'un

seul et même fabricant.

.3 Seuls les produits qualifiés ou cotés comme étant de type E2 (soit sans danger pour

l'environnement) pourront être utilisés aux fins de réalisation du présent projet.

.4 Se conformer aux exigences les plus récentes du « MPI » afin de retrouver les 

exigences en matière de travaux de peinture d'intérieur et ce, compte tenu des travaux

préparatoires et de l'application de produits d'impression.

COULEUR

1. À assortir à la couleur existante des murs et des plafonds.

SYSTÈME DE PEINTURE D'INTÉRIEUR

.1 Plâtre et gypse : plafond

.1 INT 9.1A - Fini mât, à la peinture au latex.

.2 Plâtre et gypse : murs en gypse, avec produit d'identification « sheet rock », devant 

être fini par l'emploi de finis texturés :

.1 INT 9.2A - Fini à brillance de niveau 4, à la peinture au latex (par-dessus une

couche d'un produit de scellement à la peinture au latex); alternativement, de

brillance à assortir au niveau de brillance existant.

EXÉCUTION

.1 Conformité. Se conformer aux recommandations écrites du fabricant ou aux 

stipulations pertinentes du devis, en tenant compte aussi des bulletins techniques, des

instructions de manutention, d'entreposage et d'application ainsi que des fiches 

techniques pertinentes.

.2 Sauf stipulations contraires ailleurs, entreprendre les travaux préparatoires et les 

opérations de peinture d'intérieur en conformité avec les stipulations pertinentes du 

manuel suivant : «Architectural Painting Specifications Manual » du « MPI ».

.3 Appliquer les matériaux de peinture en conformité avec les instructions d'application

écrites du fabricant.

COUPE TRANSVERSALE TYPIQUE

DE DÉMOLITION

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

.1 Protéger les surfaces existantes du bâtiment ainsi que les structures adjacentes contre

les éclaboussures de peinture, les marques et les autres dommages, par le masquage

des surfaces ou par l'emploi de feuillards de recouvrement qui ne tachent pas. 

Advenant un endommagement quelconque, l'on se devra alors de nettoyer et de 

restaurer les surfaces en cause et ce, en conformité avec les directives de l'Ingénieur.

.2 Protéger les articles à fixation permanente comme les étiquettes d'incendie sur les 

portes et les bâtis.

.3 Protéger l'appareillage et les produits à finition en usine.

.4 Protéger les occupants du bâtiment qui se trouvent dans le bâtiment et dans les 

environs.

.5 Préparation des surfaces :

.1 Enlever les plaques de recouvrement des ouvrages électriques, les luminaires,

la quincaillerie de surface sur les portes, les accessoires de salles de toilettes

et les autres appareils de montage en surface comme les raccords et les

dispositifs de fixation et ce, avant d'entreprendre les opérations de peinture.

Identifier et entreposer les articles dans un endroit sûr et les remonter une fois

les travaux de peinture terminés.

.6 Déplacer et recouvrir le mobilier et l'appareillage portatif en fonction du besoin, en vue

de la réalisation des travaux de peinture. Remettre le tout en place au fur et à mesure

de l'avancement des opérations de peinture..

.7 Monter des enseignes « PEINTURE FRAÎCHE » dans les zones occupées et ce, au fur

et à mesure de l'avancement des travaux de peinture. Faire approuver les enseignes

par l'Ingénieur.

.8 Nettoyer et préparer les surfaces en conformité avec les exigences du manuel suivant :

« Architectural Painting Specification Manual » du « MPI ». Se reporter à ce manuel

ainsi qu'aux exigences ci-après afin de retrouver les exigences particulières pour le 

projet en cours :

.1 Enlever la poussière, les saletés et les autres débris de surface en enlevant le

tout à l'aide d'un aspirateur et par frottage aux chiffons propres et secs.

.6 Poncer et dépoussiérer entre les couches en conformité avec les exigences, afin

de produire une surface d'adhésion adéquate pour la prochaine couche et 

d'enlever les défauts visibles à un distance de 1 000 mm.

.9 Ne pas appliquer de peinture tant et aussi longtemps que les surfaces préparées à 

cette fin n'auront pas été acceptées par le Représentant du CCN.

APPLICATION

.1 Appliquer la peinture en couches uniformes et ce, par l'emploi d'un pinceau et (ou) d'un

rouleau convenant à l'application.

.2 Travailler la peinture en s'assurant de l'entrer dans les fissures, les crevasses et les

coins.

.3 Appliquer les couches de peinture afin d'assurer la production d'une pellicule en continu

d'une épaisseur uniforme de peinture. Repeindre les plaques minces ou les surfaces à

nu avant d'appliquer la prochaine couche de peinture.

.4 Laisser les surfaces sécher et mûrir de façon convenable après le nettoyage et avant

les applications subséquentes et ce, selon la période minimale de temps qui est 

recommandée par le fabricant.

.5 Poncer et dépoussiérer entre les couches, afin d'enlever les défectuosités visibles.

PLAFONDS À PANNEAUX INSONORISANTS ET PLAFONDS SUSPENDUS ET

INSONORISANTS

EXIGENCES DE CONCEPTION

.1 Déflexion maximale : 1/360è de l'écart et ce, en conformité avec l'essai de déflexion de

la norme ASTM C635.

.2 Caractéristiques de rendement du point de vue de l'ignifugeage. Identifier les pièces

composantes de plafond de type insonorisant, par l'emploi de marques appropriées de

l'organisme pertinent d'essai et d'inspection.

.1 Caractéristiques de brûlage des surfaces : selon ce qui suit et d'après la norme

d'essai ASTM E 84; le tout devra aussi être conforme à la norme ASTM E

1264, du point de vue des produits cotés comme appartenant au groupe de

matériaux de classification « A ».

.1 Propagation des flammes : 25 unités au plus.

.2 Propagation de la fumée : 50 unités au plus.

DESSINS D'ATELIER

.1 Présenter des dessins d'atelier du système de suspension et de quadrillage et des 

matériaux constitutifs des panneaux de plafonds.

.2 Indiquer l'aménagement, l'espacement des pièces rapportées et des crochets, les 

détails d'attache, la méthode d'épissure des tés principaux et des tés transversaux, 

l'emplacement des nervures d'accès, les détails de changement de niveau et les détails

de support des éléments insonorisants à l'emplacement des entretoises latérales de

luminaires de plafond ainsi qu'à l'emplacement des accessoires.

SUSPENSION DES MATÉRIAUX

.1 Systèmes de résistance moyenne, selon la norme ASTM C635.

.2 Matériaux fondamentaux pour système de suspension. En acier roulé à froid, de qualité

commerciale et à galvanisation par immersion à chaud, selon la norme ASTM C635;

les tés principaux et les tés transversaux devront être construits d'acier et de 

façonnage à âme double, conçus de sorte que leurs brides soient apparentes. Les 

surfaces apparentes devront être chimiquement nettoyées; il devra s'agir ici d'acier 

galvanisé et à surfaces de couronnement préfinies à la peinture au polyester cuit au

four; de couleur blanche. 

.3 Systèmes de suspension, devant être constitués comme suit :

.1 À profil standard : de 24 mm de largeur sur une hauteur totale des tés, de 38 

mm, selon la norme ASTM C635, afin de s'assurer que le tout est conforme aux

normes établies par rapport aux charges. Couleur, à choisir à partir de la gamme

de couleurs standard.

MATÉRIAU CONSTITUTIF DES PANNEAUX DE PLAFONDS

.1 Éléments insonorisants pour système de plafond suspendu : 600 sur 600 sur 22 mm;

.1 De type IV et de classification A, avec un taux de dispersion des flammes de 25 

    unités et un taux de propagation des fumées de 50 unités.

.2 Désignation du coefficient de réduction du bruit, coté à 0,80.

.3 Réflectance d'éclairage, de valeur 0,89, selon la norme ASTM E1477.

.4 Type de rebords : rebords équarris.

.5 Couleur : de couleur blanche.

.6 Dimensions : 600 sur 600 sur 22 mm.

.2 Qualité requise : CGC Mars ClimaPlus High NRC et (ou) tout autre produit de 

fabrication équivalente et approuvée.

INSTALLATION DU SYSTÈME DE SUSPENSION

.1 Installation. Sauf indications contraires ailleurs, selon la norme ASTM C636.

.2 Installer le système de suspension en se fondant sur les instructions du fabricant ainsi

que sur les exigences de conception éprouvées par les organismes pertinents  

d'homologation.

.4 N'entreprendre le montage du système de suspension de plafond qu'une fois inspectés

par le Représentant du CCN les travaux au-dessus du plafond.

.5 Fixer solidement les crochets à la structure supérieure et ce, en se fondant sur l'emploi

de méthodes d'attache acceptables de la part de Représentant  du CCN.

.6 Installer les crochets en fonction d'un espacement d'entre axes d'au plus 1 200 mm,

avec une distance en deçà de 150 mm des extrémités des tés principaux.

.7 Établir la ligne médiane dans chacun des deux sens, afin d'assurer la production de

bordures équilibrées à la périphérie de chaque local; les éléments de bordure devront

être conformes aux indications présentées dans le plan de plafond réfléchi.

.8 S'assurer d'une coordination d'emplacement du système de suspension et des pièces

composantes connexes.

.9 Installer des moulures murales afin d'assurer le montage du plafond à une hauteur 

correcte.

.10 À l'état complété, le système de suspension devra être en mesure de supporter les 

charges d'imposition comme les luminaires, les diffuseurs, les grilles et les 

hauts-parleurs.

.11 À l'emplacement des luminaires et des diffuseurs, se server de crochets additionnels

de suspension de plafond, à prévoir en deçà de 150 mm de chaque coin des luminaires

et dans une distance d'au plus 600 mm à la périphérie des luminaires et des diffuseurs.

.12 Entreverrouiller les membrures transversales et les membrures principales et ce, afin

de constituer un ensemble rigide.

.13 Prévoir des bâtis d'ouvertures à l'emplacement des luminaires, des diffuseurs d'air, des

hauts-parleurs et des changements dans la hauteur des plafonds.

.14 À l'état fini, le système de plafond devra être parfaitement équarri par rapport aux murs

attenants et présenter un niveau quasi-parfait, avec une tolérance d'au plus 1 dans

1 000.

.15 La déflexion maximale ne devra pas dépasser 1/360è de l'écart.

DEVIS

AUX OUVRAGES 

NOTES SE RAPPORTANT 
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